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SUITE À DONNER
Question 6/1: 
Interconnexion

COMMISSION D'ÉTUDES 1
ORIGINE:
SRI LANKA TELECOM LIMITED

TITRE:
INTERCONNEXION: PERSPECTIVE D'UN PAYS EN DÉVELOPPEMENT

________

Action demandée

Le présent document décrit les acquis et points de vue sri-lankais et fait état des problèmes tant résolus que non résolus.

Problèmes non résolus:
Rechercher des solutions en tirant parti de l'expérience des autres participants.

Problèmes résolus:

Solliciter l'avis des autres participants pour perfectionner le système.

Points de vue/opinions: 
Inciter les participants à faire preuve d'esprit critique lors de l'examen.

Il est proposé d'insérer le présent document, dans le rapport final sur la Question 6/1, à titre d'expérience nationale.

Résumé

Le présent document décrit les acquis et points de vue sri-lankais et fait état des problèmes tant résolus que non résolus. Il vise pour l'essentiel à montrer la nécessité d'adopter des modèles réglementaires qui tiennent compte des spécificités économiques et de la réglementation particulière des pays en développement, dans la mesure où les problèmes immédiats et les impératifs auxquels ces pays doivent faire face diffèrent de ceux des pays développés.

1
Introduction

Lorsqu'il y a plusieurs opérateurs, il est essentiel de mettre en place un système d'interconnexion efficace pour permettre aux abonnés des différents réseaux de se connecter les uns aux autres. L'interconnexion est également déterminante pour la concurrence, mais il faut reconnaître que dans de nombreux pays en développement, les mécanismes de concurrence sont introduits étape par étape afin de réduire autant que faire se peut les effets néfastes du rééquilibrage tarifaire sur les consommateurs et pour faciliter l'implantation de réseaux dans les zones rurales, moins rentables.

Les régimes d'interconnexion des pays en développement comme le Sri Lanka doivent tenir compte de leurs spécificités économiques et réglementaires. Les problèmes immédiats et les impératifs auxquels les pays en développement doivent faire face diffèrent en effet de ceux des pays développés.

Dans les pays développés l'implantation du réseau est complète, les taux de pénétration téléphonique sont élevés et l'accent est par conséquent mis sur l'accroissement de la concurrence et la baisse des prix pour le consommateur. Par contre, dans les pays en développement comme le Sri Lanka, où les réseaux sont sous-développés, il convient de mettre l'accent sur l'accès au réseau, notamment dans les zones rurales. Les régimes réglementaires de ces pays doivent tendre vers ces objectifs afin de favoriser l'investissement dans le secteur des télécommunications.

Les pays en développement requièrent de lourds investissements en capitaux alors que les revenus différentiels sont faibles, c'est pourquoi les frais d'interconnexion y sont en général plus élevés que dans les pays développés. Aussi les pays en développement n'incitent-ils pas à l'investissement, sauf si les droits des opérateurs sont respectés. Le maintien d'exclusivités et l'instauration progressive de la concurrence sont des mécanismes légitimes et appropriés pour atteindre ces objectifs. Des questions telles que le rééquilibrage tarifaire permanent doivent également être prises en considération dans les accords d'interconnexion.

L'instauration progressive de la concurrence est tout à fait manifeste lorsqu'on examine le développement des télécommunications au Sri Lanka. La concurrence a été instaurée de manière sélective afin d'encourager les investisseurs et de leur garantir un retour suffisant. Sri Lanka Telecom (SLT), qui a succédé au Département des télécommunications, ancien service public, a obtenu l'exclusivité pour la fourniture de services de téléphonie fixe ainsi que de téléphonie internationale, jusqu'au 5 août 2002 afin d'être à même de poursuivre son ambitieux programme de développement du réseau. Par ailleurs, les deux exploitants de boucles locales hertziennes (WLL), SUNTEL et LANKABELL, sont protégés de la concurrence d'autres exploitants utilisant la technique du WLL au moins jusqu'à l'an 2000 et peut-être jusqu'en 2005, à condition de respecter certains critères de service. Toutefois, les opérateurs de WLL ne sont pas autorisés à exploiter leurs propres centres de commutation passerelle et ne peuvent fournir des services de connexion internationale qu'en passant par l'opérateur de téléphonie internationale agréé, Sri Lanka Telecom. Les quatre exploitants de téléphonie mobile sont également obligés d'utiliser les passerelles de Sri Lanka Telecom. Cette exclusivité en matière de téléphonie internationale a été accordée jusqu'en août 2002 en vue précisément d'organiser le processus de rééquilibrage tarifaire de manière à ne pas trop lourdement pénaliser les consommateurs, tout en garantissant que le subventionnement croisé de la téléphonie nationale par l'international, bien qu'en perte de vitesse, soit maintenu quelque temps encore pour soutenir l'extension du réseau dans les zones rurales.

2
Cadre législatif et réglementaire

Sur le plan international, on constate que dans leur grande majorité les Etats ont maintenu une structure réglementaire double: des organes réglementaires spécialisés dans le secteur des télécommunications continuent à jouer un rôle de premier plan en matière de contrôle et des organes et des procédures ont été établis pour réglementer la concurrence, en ce qui concerne tant la réglementation des réseaux d'interconnexion que la direction de la conduite de l'opérateur historique sur le marché. En outre, cette tendance s'applique à des pays dont le secteur des télécommunications a une histoire très différente, qu'il s'agisse de monopoles publics ou d'entreprises privées concurrentes, ainsi qu'à des pays se situant à divers stades de la libéralisation de leur marché et de l'instauration de la concurrence. Bien qu'ils ne soient pas tous partis du même point, qu'ils aient des structures de marché et des caractéristiques de service différentes, on constate que les pays ont un dénominateur commun: ils maintiennent tous un organe de réglementation propre aux télécommunications.

Le cadre législatif et réglementaire relatif à l'interconnexion d'un pays donné devrait naturellement être orienté en fonction de l'optique et des objectifs définis dans sa politique de télécommunications. L'outil réglementaire fondamental dont il dispose à cette fin est le régime de licences prévu par la loi sur les télécommunications ou toute autre législation équivalente. La plupart des pays Membres de l'OMC, qui ont à ce titre pris des engagements spécifiques et adopté un calendrier pour la libéralisation de leur marché et l'instauration d'une concurrence totale, ont des régimes réglementaires qui appliquent les garanties en matière d'interconnexion stipulées dans le document de référence de l'OMC sur les principes réglementaires. En outre, de nombreux pays en développement se sont fondés sur la législation relative aux pays développés pour élaborer leur propre loi sur les télécommunications. Par exemple, la loi sri-lankaise de 1991 ressemble de près à la loi sur les télécommunications du Royaume‑Uni de 1984.

Bien que la nécessité de réformer le secteur des télécommunications des pays en développement ne fasse aucun doute, on peut se demander si le modèle de réforme des pays développés est le plus approprié. En effet, si la plupart de leurs questions politiques et réglementaires sont similaires à celles des pays développés, le contexte très différent dans lequel ils évoluent fait que leurs priorités sont loin d'être identiques. En outre, ils doivent régler un certain nombre de problèmes qui leur sont spécifiques. C'est pourquoi, les modèles de réforme et les textes de pays développés comme les Etats‑Unis ou d'autres ne peuvent être appliqués dans les pays en développement sans réflexion critique préalable. Ces modèles doivent être analysés par rapport au contexte propre à chaque pays en développement et remodelés, élargis, restructurés ou remplacés par un modèle de réforme plus adapté à ses objectifs de développement.

L'expérience sri-lankaise révèle que la plupart des problèmes auxquels sont confrontés les pays en développement lors de l'élaboration du cadre législatif et réglementaire relatif à l'interconnexion sont dus à:

a)
une interprétation et une application non conformes/incorrectes des dispositions réglementaires, et

b)
la tendance à limiter la portée des dispositions du cadre législatif et réglementaire.

2.1
Interprétation et application non conformes/incorrectes des dispositions réglementaires

L'une des principales faiblesses du système réglementaire sri-lankais a trait à l'octroi des licences; en effet, les conditions énoncées dans un contrat de licence vont parfois à l'encontre des droits concédés dans un autre, problème en partie dû à l'emploi de termes dont l'acception est mal définie.

Bien qu'ayant été l'objet d'un long débat, les licences "de téléphonie améliorée" octroyées à certains exploitants de réseaux de transmission de données en sont un très bon exemple. En effet, alors que sa licence confère à l'opérateur historique un "monopole" ou une "exclusivité" dans le domaine des télécommunications internationales jusqu'en août 2002, ces exploitants utilisent le service dit de "téléphonie améliorée" pour procéder à l'interconnexion du trafic international en court‑circuitant les passerelles de l'opérateur historique. Les termes "téléphonie", "téléphonie améliorée" et "exclusivité/monopole" ne sont définis dans aucune des licences octroyées et les exploitants de réseaux de transmission de données profitent de cette situation, l'opérateur historique essayant désespérément d'obtenir gain de cause par les voies judiciaires, qui sont d'une lenteur exaspérante. Bien que l'organisme chargé de la réglementation ait récemment indiqué que la licence de "téléphonie améliorée" ne les autorisait pas à offrir un service international, les exploitants de réseaux de transmission de données ont fait appel de cette décision devant les tribunaux et continuent à court‑circuiter les passerelles de l'opérateur historique pour fournir ce service. La plupart de ces problèmes ne se seraient pas posé si les termes "téléphonie", "téléphonie améliorée" et "exclusivité/monopole" avaient été clairement définis dans les documents pertinents.

Pour éviter des problèmes analogues dans d'autres pays en développement où des exploitants de réseaux de données ou des opérateurs IP violent l'exclusivité conférée à un opérateur (historique) en proposant des services téléphoniques internationaux, la meilleure solution, d'après l'expérience sri‑lankaise, consiste à définir ces termes comme suit:

"Téléphonie" - Ce terme doit être interprété indépendamment de la technologie utilisée pour le transport de telle sorte que les fournisseurs de service de téléphonie public obéissent aux mêmes règles, qu'ils utilisent l'Internet ou toute autre plate-forme. (Exemple: France)

"Téléphonie améliorée" - Il faut interpréter cette expression en tenant compte de la distinction entre "services de réseaux" et "services améliorés". (Voir le document d'Oftel: "Promoting Competition in services over Telecommunication Networks"). L'expression "services de réseaux" s'entend de la transmission d'appels, de messages et de signaux sur un réseau de télécommunication (services de transmission de base). L'expression "services améliorés" s'entend de services avec une composante télécommunication, utilisant essentiellement des "services de réseaux", mais offrant également certains services complémentaires aux "services de réseaux". En d'autres termes, les "services de réseaux" sont la base des "services améliorés" et les fournisseurs de "services améliorés" doivent acheter ces "services de réseaux" de base à un opérateur habilité à les fournir. En conséquence, un opérateur de "téléphonie améliorée" est habilité à offrir seulement quelques services complémentaires au service de transport des signaux vocaux de base (c'est-à-dire le service de réseau), qu'assure l'opérateur agréé. L'exploitation d'un service de "téléphonie améliorée" n'inclut pas le transport des communications téléphoniques de base.

"Exclusivité/Monopole" - Ces termes s'entendent de:

1)
l'exclusivité en ce qui concerne la fourniture de services,

2)
la maîtrise exclusive du dispositif permettant de fournir de tels services, et

3)
le droit exclusif à jouir des recettes générées par la fourniture des services en question.

2.2
Tendance à limiter la portée des dispositions du cadre législatif et réglementaire

En règle générale, les activités des organes de réglementation s'organisent autour de trois grands axes. Le premier, et le plus classique, est la réalisation des objectifs sociaux définis par la politique nationale en matière de télécommunication tels que l'obligation du service universel. Le calendrier du rééquilibrage tarifaire et le maintien d'une exclusivité ou d'un monopole pour en faciliter le processus font également partie des objectifs sociaux, dans la mesure où l'accès de tous au service dépendra de la date à laquelle le rééquilibrage sera achevé. Le deuxième concerne la gestion de la fourniture de services de télécommunication en raison de leur rôle stratégique pour la défense et l'économie de la nation. Le troisième, le plus récent, concerne leur contribution majeure au développement et à l'instauration d'une concurrence loyale et équilibrée sur le marché des télécommunications national.

Bien que ces trois rôles soient normalement assumés par la plupart des organes de réglementation, leur poids relatif diffère selon le degré de développement économique et le système politique propre à chaque pays. Dans les pays développés, les marchés libéralisés ont poussé les organes de réglementation à s'attacher à stimuler et à perfectionner les mécanismes de concurrence et à améliorer considérablement la qualité de services de plus en plus évolués. Dans les pays en développement, par contre, les organes de réglementation sont encore trop occupés par la réalisation d'objectifs socio-économiques plus généraux, tels que l'expansion des services de base, la mise en place d'une structure nationale des télécommunications et la direction du secteur "dans l'intérêt de la nation". C'est pourquoi tout accord d'interconnexion imposé par un organe de réglementation devrait obligatoirement s'inspirer de ces objectifs, dans une mesure plus ou moins adaptée à la situation du pays.

Toutefois, il ressort de l'expérience sri-lankaise, que les organes de réglementation de nombreux pays en développement cherchent à mettre en place les modèles d'interconnexion utilisés dans les pays développés comme si l'unique objet de leur mandat était de stimuler la concurrence sur le marché des communications. Ainsi, la politique définie en 1998 par l'organe sri-lankais de la réglementation dans le domaine de l'interconnexion des réseaux de services fixes ne tient dûment compte ni de l'exclusivité octroyée à l'opérateur historique pour le service téléphonique international, telle qu'énoncée dans la Politique nationale des télécommunications, ni du processus de rééquilibrage tarifaire en cours. Il semble que cette tendance soit principalement imputable au manque d'expérience dans le domaine de la réglementation des pays en développement. En outre, les nombreux traités, documents et publications relatifs à la réglementation, y compris les cours/séminaires de formation, sont presque entièrement axés sur la réglementation telle qu'elle est applicable dans les pays développés. Des organisations internationales telles que l'UIT devraient prendre l'initiative de remédier à cette situation en apportant des solutions aux problèmes auxquels se heurtent les pays en développement et en codifiant les expériences à titre de référence.

3
Processus de décision

Le processus de décision adopté au Sri Lanka est similaire à celui qui est appliqué par AUSTEL en Australie. Les décisions relatives à l'interconnexion relèvent de négociations commerciales entre les parties. Toutefois, la loi sur les télécommunications habilite l'organe de réglementation à "approuver les tarifs d'interconnexion ainsi que les tarifs applicables aux appels entre systèmes de télécommunication agréés interconnectés, lorsque les opérateurs de ces systèmes réussissent à s'entendre, et à déterminer ces tarifs lorsque les opérateurs ne parviennent pas à un accord", ce qui implique que l'organe de réglementation a même le pouvoir de ne pas entériner les taxes d'interconnexion convenues entre les parties à la suite de négociations commerciales.

Il ressort de l'expérience sri-lankaise que les différends en matière d'interconnexion ne portent pas tant sur le processus de décision en soi que sur le fond ou le bien-fondé des décisions prises dans le cadre de ce processus.

4
Fixation du prix de l'interconnexion

Selon le professeur William H. Melody, qui fait autorité dans le domaine des réformes des télécommunications, "pour résoudre la plupart des problèmes liés à l'interconnexion, il faudrait établir des taxes d'interconnexion fondées sur les coûts. En effet, cette solution est mentionnée avec une telle fréquence et une telle conviction comme étant la réponse à la plupart des problèmes de réglementation que rencontrent les services de télécommunication et autres services publics, que l'on est tenté d'en conclure que la réglementation des prix des télécommunications devrait être une question simple et ne prêtant pas à controverse ... mais fonder la réglementation sur le principe du coût n'est pas la solution à tous les problèmes. C'est au contraire la porte ouverte à des analyses complexes et controversées.

Même dans les meilleures circonstances, la détermination du coût des télécommunications est une affaire complexe. Elle est d'autant plus difficile pour les opérateurs qui, récemment encore, travaillaient dans le service public, en collaboration avec des départements administratifs où l'on n'avait pas recours à des systèmes de comptabilité et d'information très élaborés. En l'absence d'un système efficace d'information sur les coûts, il devient extrêmement difficile d'établir le bien-fondé d'un prix, y compris du prix de l'interconnexion".
Dans les deux paragraphes ci-dessus, M. Melody met clairement en évidence les problèmes auxquels se heurtent les opérateurs historiques dans de nombreux pays en développement en ce qui concerne l'établissement de taxes d'interconnexion "fondées sur les coûts". 

4.1
Etablissement des taxes d'interconnexion: structure et niveau

Il convient de prendre en compte les éléments de coût suivants pour l'établissement des taxes d'interconnexion:

1)
le coût de la fourniture de la liaison physique d'interconnexion;

2)
le coût de la fourniture des services d'interconnexion utilisant le réseau de l'opérateur historique;

3)
des contributions dues au titre d'éventuelles obligations sociales, telles qu'un fonds de service universel.

S'il est facile d'établir le coût de la fourniture de la liaison physique, la détermination du coût des services d'interconnexion fournis par l'intermédiaire du réseau de l'opérateur historique est une opération très complexe. A cet égard, de nombreuses méthodes sont utilisées dans divers pays, mais la tendance actuelle semble pencher en faveur de la méthode LRIC (coût différentiel sur le long terme), qualifiée de méthode "prospective". Toutefois, il faut étudier avec soin s'il convient d'adapter cette méthode aux pays en développement, notamment lorsque ces pays en sont au début de la libéralisation de leur marché, dans la mesure où si elle est appliquée de façon générale elle ne permet pas à l'opérateur historique de récupérer totalement les dépenses engagées. En revanche, la méthode FDC (coût intégralement réparti), dite du "coût historique", semble être plus appropriée à la fixation des taxes d'interconnexion dans les pays en développement, tout au moins lorsque ces pays en sont au début de la libéralisation de leur marché. Bien entendu, les nouveaux arrivants mettront toujours en avant le fait qu'ils payent ainsi le manque d'efficacité dont a fait preuve l'opérateur historique par le passé. Il faut cependant comprendre que ce manque d'efficacité est principalement dû aux "obligations sociales" qu'ont imposées à l'opérateur historique les divers gouvernements d'alors. C'est vrai si l'on considère que les services rendus par l'opérateur historique public, avant la libéralisation du marché, se rapportent à la société nationale dans son ensemble et non pas uniquement au secteur des télécommunications. Les coûts supplémentaires que le nouvel arrivant doit prendre à sa charge en raison du passage de la méthode FDC à la méthode LRIC, doivent être considérés comme une "obligation sociale" qu'il doit remplir envers la nation.

Il conviendra d'accorder aux opérateurs historiques de la plupart des pays en développement du temps pour s'adapter à des systèmes de comptabilité et d'information évolués ainsi qu'à la méthode LRIC. Même au Royaume-Uni il a fallu presque 12 ans pour passer de l'une à l'autre méthode.

Faute de données sur les coûts suffisamment élaborées, les organes de réglementation des pays en développement ont généralement tendance à utiliser des données de référence internationales pour établir le prix de l'interconnexion. Toutefois, il convient d'être extrêmement prudent lorsqu'on adapte des données de référence internationales à la situation des pays en développement, une utilisation inappropriée risquant de léser une ou plusieurs des parties à un différend d'interconnexion. C'est ainsi que la Résolution (Alternate Dispute Resolution - ADR) adoptée par l'équipe de médiation nommée par l'organe sri-lankais de la réglementation pour régler les différends en matière d'interconnexion entre les opérateurs de services fixes reposait sur des critères applicables au Canada et à Hong Kong, ce qui a donné lieu à toute une série de nouveaux différends, qui en sont maintenant au stade des tribunaux. 

Jerry A. Hausmann, professeur d'économie au M.I.T (Etats-Unis) et autorité mondialement reconnue dans le domaine des télécommunications, commentant cette Résolution, déconseille l'application de données de référence internationales au cas du Sri Lanka en raison de la spécificité des contextes réglementaires (par exemple monopole international), économique (par exemple profil de risques élevé) et social (par exemple faible densité téléphonique) du pays. En particulier, les études de coût qui ont été entreprises dans les pays développés où la mise en place du réseau national est achevée et où les risques d'investissement sont relativement faibles ne présentent guère d'intérêt pour un pays en développement comme le Sri Lanka où la densité téléphonique se situe entre 3 et 4% et où les risques d'investissement sont beaucoup plus élevés. Le professeur Hausmann fait en outre observer que l'élasticité des prix est également un facteur qu'il convient de prendre en considération lorsqu'on adapte des données de ce type aux pays en développement; dans les pays où la pénétration téléphonique est presque totale, cette élasticité est en effet très proche de zéro, alors qu'elle est nettement plus élevée dans les pays où la pénétration téléphonique est bien moindre. Il recommande également de comparer les PIB pour déterminer si les critères de référence sont bien adaptés.

Le tableau ci-après illustre l'inadéquation des sources de référence retenues au Sri Lanka.

	Pays
	Pénétration téléphonique
	PIB (en $ EU)

	Sri Lanka
	4%
	825

	Canada
	61,6%
	26 499

	Hong Kong
	55%
	20 462


En outre, le Canada et Hong Kong utilisent une méthode prospective pour déterminer les taxes d'interconnexion alors que dans des pays comme le Sri Lanka il serait préférable d'utiliser une méthode fondée sur les coûts historiques.

Un des problèmes majeurs pour les organes de réglementation des pays en développement consiste donc à adapter les références internationales à la situation locale; pour le Sri Lanka c'est là un point essentiel sur lequel la Commission d'études devrait mettre l'accent. Dans des pays comme le Royaume‑Uni, on procède à un ajustement des références pour prendre en compte les variations de densité téléphonique, la rentabilité de l'investissement, les méthodes de détermination des coûts (conversion d'une méthode FDC à une méthode LRIC ou vice-versa), etc. Si l'on intégrait l'analyse de variables telles que le PIB et l'élasticité des prix, les travaux entrepris dans ce domaine s'avèreraient très précieux pour les organes de réglementation des pays en développement.

Un autre problème clé pour les organes de réglementation des pays en développement en ce qui concerne l'établissement des taxes d'interconnexion réside dans la difficulté qu'ils ont à s'assurer les services de consultants internationaux possédant une expérience des pays en développement. Les conseils d'experts/consultants internationaux sans cette expérience risquent de causer des dommages irréversibles au secteur, avec de très lourdes conséquences. A titre d'exemple, les décisions de 1998 relatives à l'interconnexion et concernant les opérateurs de réseaux fixes du Sri Lanka étaient fondées sur les recommandations de l'équipe de médiation composée de consultants internationaux de ce type. Ces décisions imposaient les conditions d'interconnexion suivantes:

•
Compensation mutuelle pour les appels nationaux entre l'opérateur historique et les opérateurs WLL, avec un prix maximum de 1,50 roupie sri-lankaise par minute aux heures de pointe.

•
Rabais de 20% sur les tarifs internationaux de l'opérateur historique accordé aux opérateurs WLL pour couvrir les frais de facturation, de recouvrement et de créances irrécouvrables relatifs aux appels internationaux faits à partir des réseaux WLL. (L'opérateur historique détient le monopole des communications internationales jusqu'en août 2002).

•
Somme de 9,50 roupies sri-lankaises par minute à payer par l'opérateur historique aux opérateurs WLL, pour tous les appels internationaux entrants aboutissant sur les réseaux WLL.

L'étonnant dans ces dispositions est que, dans le cas d'un appel entrant international, l'opérateur historique est obligé de payer aux opérateurs WLL un montant six fois supérieur au prix de l'appel entrant national, bien que le coût de revient pour les opérateurs WLL soit identique dans les deux cas. Le professeur Hausmann fait observer que ces dispositions créent de toute évidence une nouvelle subvention croisée entre l'opérateur historique et les opérateurs WLL, au bénéfice de ces derniers, alors qu'il conviendrait de réduire, voire de supprimer cette forme de financement et d'ajouter que cette nouvelle subvention croisée:

•
devrait être considérée comme une taxe sur les recettes de l'opérateur historique, n'incitant donc pas à l'investissement;

•
devrait réduire l'efficacité économique du système, dans la mesure où l'élasticité des prix dans les pays en développement comme le Sri Lanka est importante;

•
et que le traitement asymétrique des appels de départ et d'arrivée créera des possibilités d'arbitrage pour les opérateurs WLL, dans la mesure où ils auront tout intérêt du point de vue économique à inciter leurs clients à utiliser des services de rappel. Selon le professeur Hausmann, cette politique revient à taxer le produit d'une industrie nationale et à subventionner celui d'une industrie étrangère.

L'opérateur historique a déjà exercé un recours contre cette décision, faisant valoir que l'organe de réglementation a commis un abus de pouvoir en imposant une mesure qui s'apparente à une subvention croisée et non à une taxe d'interconnexion.

5
Aspects non liés aux prix

Les prix d'interconnexion et le cadre réglementaire y relatif sont des questions qui demeurent délicates, mais, avec l'expérience, on s'aperçoit que d'autres aspects de l'interconnexion, non liés aux prix, revêtent une importance tant pour les nouveaux entrants que pour l'opérateur historique. Ces aspects sont souvent moins concrets, moins précis et se prêtent donc moins à une solution réglementaire rapide.

5.1
Points d'interconnexion

La planification des points d'interconnexion (PDI) doit se faire tant sur le "plan horizontal" (répartition géographique des PDI) que sur le "plan vertical" (position hiérarchique de l'opérateur historique à chaque emplacement géographique du réseau où le PDI doit être établi).

La répartition géographique des PDI est importante parce que les taxes d'interconnexion payables par le nouvel entrant dépendront souvent de leur emplacement. La structure hiérarchique du réseau de l'opérateur historique du Sri Lanka se présente comme suit:

Légende de la Figure, page 8 de l'original

1)
Passerelle internationale

2)
Centre de commutation national

3)
Centre tertiaire

4)
Centre secondaire

5)
Centre de commutation local

Le pays est divisé en quatre zones de centre de commutation tertiaire (CCT), comprenant un certain nombre de zones de centre de commutation secondaire (CCS). L'organe de réglementation sri‑lankais a prévu que l'opérateur historique fournirait au moins un PDI dans chacune des zones CCT et qu'un appel en boucle locale hertzienne aboutissant dans la même zone CCT serait considéré comme un appel local alors que dans le réseau de l'opérateur historique un appel local est un appel qui aboutit dans la même zone CCS.

Il peut arriver que dans certains pays en développement le réseau de l'opérateur historique ne soit pas en mesure de prendre en charge des PDI dans une zone géographique donnée. Dans ce cas, on peut opter pour l'une des solutions suivantes:

•
on peut demander à l'opérateur historique de fournir le service de transmission moyennant une taxe d'interconnexion fondée sur les coûts entre la zone dépourvue de PDI et la zone dotée d'un PDI; et/ou

•
le nouvel entrant pourrait contribuer à la modernisation du réseau de l'opérateur historique en rendant possible l'installation d'un PDI dans la zone géographique en question. Il va sans dire qu'il ne choisira cette option que s'il peut récupérer le montant de ses dépenses en ne payant plus les frais de transmission additionnels, qu'il serait normalement tenu de payer.

Une autre question majeure consiste à savoir qui doit déterminer l'emplacement des PDI dans une zone géographique. Le nouvel entrant insistera pour que ce soit lui parce que cette décision détermine les limites des zones et influence considérablement l'architecture du réseau; l'opérateur historique objectera que, dans ce cas, il risque d'en faire les frais dans la mesure où il devra transférer du personnel et des ressources de ses propres projets aux PDI et que le recouvrement des dépenses du personnel, etc., affecté à ce travail ne fait pas tout à fait partie de ses préoccupations prioritaires.

On pourrait parvenir à un compromis en deux temps:

•
l'opérateur historique devrait fournir à intervalles réguliers une liste des centres de commutation qui sont ou seront, dans un laps de temps déterminé, aptes à recevoir un PDI; et

•
à partir de cette liste, le nouvel entrant indiquera les centres de commutation auxquels il souhaite voir installer des PDI.

5.2
Site d'exploitation commun

Au Sri Lanka, l'opérateur historique a autorisé les nouveaux entrants à installer des équipements dans ses centres de commutation moyennant des taxes approuvées par l'organe de réglementation. Toutefois, compte tenu des problèmes de sécurité que connaît le Sri Lanka, où un certain nombre d'installations de l'opérateur historique ont été l'objet d'attaques terroristes, permettre du jour au lendemain l'accès au personnel d'exploitation et de maintenance des nouveaux entrants a posé des problèmes, qui ont parfois nécessité l'intervention de l'organe de réglementation.

5.3
Egalité d'accès et dégroupage

Comme dans de nombreux autres pays en développement, la situation au Sri Lanka ne permet pas encore d'appliquer ces deux principes. Etant donné l'état des réseaux de télécommunication dans nombre de ces pays, il est évident que les moyens d'accès et de transmission n'existent pas en nombre suffisant pour être partagés par les différents opérateurs. Les politiques de la plupart de ces pays sont axées sur le développement de ces moyens, tant par les nouveaux entrants que par l'opérateur historique, en vue de l'expansion indispensable du réseau.

5.4
Qualité de service

Le Document de référence de l'OMC concernant les principes réglementaires applicables aux télécommunications de base dispose que l'interconnexion avec un fournisseur principal devrait être assurée en fournissant une qualité de service non moins favorable que celle qui est prévue pour les services similaires dudit fournisseur ou pour les services similaires des fournisseurs de services non affiliés ou pour des filiales ou autres sociétés affiliées. En veillant à l'application de ce principe, les organes de réglementation des pays en développement devraient commencer par évaluer la qualité des services existants fournis par l'opérateur historique et définir des buts réalistes et objectifs. Il est de la plus haute importance que ce domaine soit géré par du personnel, compétent sur le plan technique, de l'organe de réglementation, pour garantir une analyse correcte de la situation sur le terrain et un traitement intelligent des différends ayant trait à la qualité du service. A cet égard, il est intéressant de signaler qu'un consultant international employé par l'organe de réglementation sri‑lankais pour élaborer des normes de qualité de service applicables à l'ensemble du secteur a proposé un taux d'élimination des dérangements de 90% dans un délai de 24 heures suivant la signalisation du dérangement, alors que dans son propre pays (développé) ce taux est inférieur à 80%, comme l'indique l'édition de 1999 du document de l'OCDE intitulé Perspectives des communications! Il s'est avéré ultérieurement que ce consultant était en fait avocat de métier et n'avait aucune compétence technique.

5.5
Gestion des dérangements et maintenance

Dans la mesure où, dans la plupart des pays en développement tels que le Sri Lanka, il n'est pas possible de mettre en place un système de contournement, gérer et remédier aux défaillances qui surviennent sur le réseau interconnecté sont des tâches plutôt simples qui se réduisent à déterminer si la défaillance s'est produite sur le réseau de l'opérateur historique ou sur celui des nouveaux entrants. Les traces de signalisation laissées par les appels d'essai au départ et à l'arrivé d'un central doté d'un PDI permettent généralement de déterminer si la défaillance provient de son propre réseau ou d'un réseau extérieur. A cet égard, ce qui importe le plus ce sont les dispositions administratives et les systèmes mis en place pour traiter les dérangements signalés, effectuer un diagnostic de la défaillance et désigner les personnes qui seront chargées de la relève du dérangement; il est préférable que ces dispositions soient prévues dans l'accord d'interconnexion, ainsi qu'une procédure de transfert en escalade applicable lorsque les dérangements signalés persistent.

5.6
Mécanismes de facturation

Des mécanismes de facturation devraient être en place dès le début des essais d'interconnexion. La méthode généralement utilisée consiste à vérifier la comptabilité et le relevé détaillé des appels (CDR) en transférant diverses catégories d'appels à travers la liaison d'interconnexion faisant l'objet du contrôle. Le but est de réduire le risque de différends, concernant la facturation, entre deux opérateurs une fois que l'interconnexion est opérationnelle. Il s'agit donc de vérifier si le relevé détaillé des appels et les factures établis, de part et d'autre, concordent bien.

On a généralement le choix entre deux options: soit procéder à la facturation soi‑même, soit laisser les autres opérateurs facturer les communications et se fier aux chiffres qu'ils présentent. Toutefois, étant donné que le trafic d'interconnexion augmente et constitue une part importante des recettes d'un opérateur, il est essentiel de disposer de son propre système de facturation, lequel présente les avantages suivants:

•
en cas de différends avec d'autres opérateurs, pouvoir produire des relevés exacts et incontestables;

•
présenter de meilleurs arguments à l'organe de réglementation en apportant des éléments de preuve relatifs au trafic et à sa valeur;

•
détection des erreurs de facturation et des réclamations injustifiées et frauduleuses;

•
faciliter la vérification et le règlement des différends en matière de facturation;

•
meilleure évaluation et gestion des coûts.

5.7
Prévisions et passation de commandes

L'opérateur historique demandera naturellement au nouvel entrant de lui fournir des garanties quant à l'exactitude de ses prévisions sur lesquelles il s'appuie pour élaborer sa planification. En outre, il s'efforcera généralement de protéger sa position contre toutes prévisions inexactes en imposant des pénalités en cas de sous‑estimation ou de surestimation. Dans des pays comme le Sri Lanka, où l'opérateur historique a désormais des visées commerciales, cet aspect devient très important dans la mesure où le conseil d'administration de la société est dans l'obligation de veiller à la rentabilité des investissements des actionnaires. Il importe par conséquent que tout accord d'interconnexion prévoie des marges d'erreur acceptables, qui faciliteront le recours à des pénalités en cas de sous‑estimation ou de surestimation.

6
Conclusions

1)
Les régimes d'interconnexion des pays en développement tels que le Sri Lanka doivent tenir compte de leurs spécificités économiques et réglementaires. Les problèmes immédiats et les impératifs auxquels doivent faire face les pays en développement diffèrent en effet de ceux des pays développés.

2)
Le cadre législatif et réglementaire relatif à l'interconnexion d'un pays donné devrait naturellement être orienté en fonction de l'optique et des objectifs définis dans sa politique de télécommunications  . L'outil réglementaire fondamental dont il dispose à cette fin est le régime de licences prévu par la loi sur les télécommunications ou toute autre législation équivalente.

3)
L'une des principales faiblesses du système réglementaire sri-lankais a trait à l'octroi des licences; en effet, les conditions énoncées dans un contrat de licence vont parfois à l'encontre des droits concédés dans un autre, problème en partie dû à l'emploi de termes dont l'acception est mal définie.

4)
Il semble que les organes de réglementation de nombreux pays en développement cherchent à mettre en place les modèles d'interconnexion utilisés dans les pays développés comme si l'unique objet de leur mandat était de stimuler la concurrence sur le marché des communications. Cette tendance serait principalement imputable au manque d'expérience de la réglementation des pays en développement. En outre, les nombreux traités, documents et publications relatifs à la réglementation, y compris les cours/séminaires de formation sont presque entièrement axés sur la réglementation telle qu'elle est applicable dans les pays développés. Des organisations internationales comme l'UIT devraient prendre l'initiative de remédier à cette situation en apportant des solutions aux problèmes auxquels se heurtent les pays en développement et en codifiant les expériences à titre de référence.

5)
Il ressort de l'expérience sri-lankaise que les différends en matière d'interconnexion ne portent pas tant sur le processus décisionnel en soi que sur le fond ou le bien‑fondé des décisions prises dans le cadre de ce processus.

6)
Même dans les meilleures circonstances, la détermination du coût des communications est une affaire complexe. Elle est d'autant plus difficile pour les opérateurs qui, récemment encore, travaillaient dans le service public, en collaboration avec des départements administratifs où l'on n'avait pas recours à des systèmes de comptabilité et d'information très élaborés. En l'absence d'un système efficace d'information sur les coûts, il devient extrêmement difficile d'établir le bien-fondé d'un prix, y compris du prix de l'interconnexion.

7)
Il faut étudier avec soin le bien-fondé de l'utilisation de la méthode LRIC pour l'établissement des prix d'interconnexion dans les pays en développement, notamment lorsque ceux-ci en sont au début de la libéralisation de leur marché, car elle ne permet pas à l'opérateur historique de récupérer le montant total des dépenses engagées. En revanche, la méthode FDC (coût intégralement réparti), dite du "coût historique", semble être plus appropriée à la fixation des taxes d'interconnexion dans les pays en développement, tout au moins lorsque ces pays en sont au début de la libéralisation de leur marché.

8)
Un des problèmes majeurs pour les organes de réglementation des pays en développement consiste à adapter les données de référence internationales à la situation locale; pour le Sri Lanka c'est là un point essentiel sur lequel la Commission d'études devrait mettre l'accent. Dans des pays comme le Royaume‑Uni, on procède à un ajustement des références 

pour prendre en ligne de compte les variations de la densité téléphonique, la rentabilité de l'investissement, les méthodes de détermination des coûts (conversion d'une méthode FDC à une méthode LRIC ou vice-versa), etc. Si l'on intégrait l'analyse de variables telles que le PIB et l'élasticité des prix, les travaux déjà entrepris dans ce domaine s'avéreraient très précieux pour les organes de réglementation des pays en développement.

9)
Un autre problème clé pour les organes de réglementation des pays en développement en ce qui concerne l'établissement des taxes d'interconnexion réside dans la difficulté qu'ils ont à s'assurer les services de consultants internationaux possédant une expérience des pays en développement.

10)
Il peut arriver que dans certains pays en développement le réseau de l'opérateur historique ne soit pas en mesure de prendre en charge des PDI dans une zone géographique donnée. Dans ce cas, on peut opter pour l'une des solutions suivantes:

•
on peut demander à l'opérateur historique de fournir le service de transmission moyennant une taxe d'interconnexion fondée sur les coûts entre la zone dépourvue de PDI et la zone dotée d'un PDI; et/ou

•
le nouvel entrant pourrait contribuer à la modernisation du réseau de l'opérateur historique en rendant possible l'installation d'un PDI dans la zone géographique en question. Il va sans dire qu'il ne choisira cette option que s'il peut récupérer le montant de ses dépenses en ne payant plus les frais de transmission additionnels, qu'il serait normalement tenu de payer.

11)
Pour déterminer l'emplacement d'un PDI au sein d'une zone géographique, on peut adopter le compromis suivant, comprenant deux temps:

•
l'opérateur historique devrait fournir à intervalles réguliers une liste des centres de commutation qui sont ou seront, dans un laps de temps déterminé, aptes à recevoir un PDI; et

•
à partir de cette liste, le nouvel entrant indiquera les centres de commutation auxquels il souhaite voir installer des PDI.

12)
Il est de la plus haute importance que l'aspect "qualité de service" soit confié, au sein de l'organe de réglementation, à des personnes compétentes sur le plan technique, pour garantir que la situation sur le terrain sera interprétée de manière correcte et que les différends ayant trait à la qualité de service seront traités de manière intelligente.

13)
Il est important que les accords d'interconnexion comportent des dispositions relatives à la gestion des dérangements et à la maintenance, ainsi que des procédures de transfert en escalade applicables lorsque les dérangements signalés persistent. Ces accords devraient également prévoir des mécanismes de facturation, définissant notamment des procédures de vérification des factures et de règlement des différends en la matière. 

14)
Il importe également que tout accord d'interconnexion prévoie des marges d'erreurs acceptables, qui faciliteront le recours à des pénalités en cas de sous-estimation ou de surestimation par rapport à la commande passée par les nouveaux entrants.

_____________

______________
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